ARRETE n° HC 1233 DRCL du 8 septembre 2005 portant liste des associations agréées de protection de l’environnement en Polynésie française au titre de l’article L. 621-1 du code de l’environnement pour l’année 2005.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le décret n°  2002-1159 du 6 septembre 2002 relatif aux associations agréées de protection de l’environnement en Polynésie française et modifiant le code rural ;

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.621-1 à L.621-4 ;

Vu le code rural, notamment ses articles R. 264-1 et suivants;

Vu l’arrêté n° 968 DRCL du 4 juin 2003 portant agrément de l’association “Te rauatiati a tau a hiti noa tu - union polynésienne pour la sauvegarde de la nature” ;
Vu l’arrêté n° 1011 DRCL du 23 juin 2003 portant agrément de l’association “Société d’ornithologie de Polynésie - Manu” ;
Vu l’arrêté n° 1080 DRCL du 29 juillet 2003 portant agrément de l’association “Te ora hau - vivre en paix” ;

Vu l’arrêté n° HC 584 DRCL/MD du 3 septembre 2004 portant liste des associations agréées de protection de l’environnement en Polynésie française au titre de l’articleL.621-1 du code de l’environnement,

Arrête :

Article 1er.— La liste de l’année 2005 des associations de protection de l’environnement agréées au titre de l’articleL.621-1 du code de l’environnement dans le cadre de la Polynésie française, est détaillée ci-dessous :
-
association “Te rauatiati a tau a hiti noa tu - union polynésienne pour la sauvegarde de la nature” ;
-
association “Société d’ornithologie de Polynésie - Manu” ;

-
association “Te ora hau - vivre en paix”.
Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 8 septembre 2005.


Pour le haut-commissaire


et par délégation :


Le secrétaire général


du haut-commissariat,

Jacques MICHAUT.

